
 

 

    

 
Automne 2011: comparez les primes des caisses-maladie et 
faites des économies! 
    

Assurance de base 
Les primes des caisses-maladie sont un poste important dans le budget des ménages. Il 
est donc judicieux d’effectuer une comparaison. Dans la plupart des cas, vous pouvez 
économiser plusieurs centaines de francs par an en changeant d’assurance-maladie! Les 
prestations relatives à l’assurance de base sont identiques pour toutes les caisses. 
 
Vers le 1er octobre, l’Office fédéral de la santé publique publiera les primes définitives pour 
2012. Nous vous aiderons volontiers à trouver la bonne catégorie, pour économiser de 
l’argent. 
 
Assurances complémentaires 
Grâce au contrat collectif entre sermed et les caisses-maladie Sanitas, Helsana et EGK, 
vous pouvez, en tant que collaborateurs, tout comme les membres de votre famille, béné-
ficier d’une remise pouvant atteindre 20%. 
 
Délais de résiliation 
Pour résilier l’assurance de base au 31 décembre, le courrier recommandé de résiliation 
doit parvenir à l’ancienne caisse-maladie le 30 novembre au plus tard. 
 
Pour les assurances complémentaires, les points suivants doivent être respectés: 
En cas de prime avec augmentation: les dispositions des conditions d’assurance 
s’appliquent. 
En cas de prime sans augmentation: le courrier recommandé de résiliation doit parvenir à 
la caisse-maladie le 30 septembre au plus tard. 
 
Important: 

• Ne résiliez pas votre ancienne assurance complémentaire avant de détenir une confir-
mation d’acceptation sans réserve de la nouvelle caisse.  

• Répondez correctement et intégralement au questionnaire de santé dans la demande 
d’assurance. 

 
 
Conseils 
Pour bénéficier de conseils et d’une offre sans engagement, nous avons besoin d’une co-
pie de votre police d’assurance actuelle. Nous nous réjouissons que vous preniez contact 
avec nous! 
 
Secrétariat Sermed, Bahnhofstrasse 7b, 6210 Sursee 
www.sermed.ch - info@sermed.ch - 0848 848 810 
 


